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Une idée préconçue

• Bruxelles Français

• Une réalité :
• Un système plutôt participatif mais complexe
• Sous la responsabilité de la Commission
• Quatre points d’intervention pour vous



CNIG/LBT - 12.11.08

Un système participatif
mais complexe
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Qui sont les SDICet LMO?

Les SDIC/LMO français
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Qui êtes-vous?

Les inscrits à cette journée
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Calendrier d’ici mai 2009
pour SDIC/LMO

• Consultation :
– règles sur l’échange de données (« pour l’encodage »), 
– sur les spécifications des thèmes de l’annexe I
– sur les services de téléchargement, 
– sur les services de transformation de données,
– sur l’accès et les droits d’utilisation

• Appui à la préparation de la position de la France sur :
– Service de recherche et de consultation
– Contrôle et rapportage auprès de la Commission 
– Et les éléments précédents
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Calendrier pour
les thèmes métier

• Spécifications (y compris schémas de 
données) en mai 2012 

• Consultation des SDIC/LMO : automne 
2011

• Début de spécification des thèmes métier : 
mai 2009

• Proposition d’experts jusqu’à cette date
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Une parabole sur INSPIRE

Rentrée dans l'atmosphère et 
impact : 2012 - 2019

Phase de propulsion :
jusqu'à 2006

Phase de croisière : 2007 - 2012
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Comparaison

• Une communauté française non structurée et invisible
• Contraste avec les autres Etats membres : 

– Forte présence des universités,
– Des réseaux environnementaux au sens large (géologie, 

biodiversité, eau…)
– Des groupes de pressions : IDG nationales, cadastres, 

comité nationaux (urbanisme…) 
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Conclusion

• Un fonctionnement plutôt participatif
• Des experts français reconnus (IGN, BRGM)
• Une communauté française invisible
• Un enjeu majeur : les spécifications des thèmes de l’annexe III
• Un calendrier serré : INSPIRE est un missile balistique! 
• Pas de « round de négociation » franco-français
• Les parties prenantes doivent être plus présentes dans les 

débats
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Sites utiles

• Commission européenne : http://inspire.jrc.ec.europa.eu/
• CNIG : page consacrée à INSPIRE
• Blog consacré à INSPIRE sur le modèle « une question par 

jour »

• Pour en savoir plus sur l’interopérabilité :                  
Journée française de l’intéropérabilité, 9 décembre 2008, 
organisée par le Forum français OGC, Orléans.

http://inspire.jrc.ec.europa.eu/
http://www.cnig.gouv.fr/default.asp?LINK=zoomIdx&ID_ARTICLE=306&ID_TOPIC=24&ID_FOLDER=0&ID_QUALIF=0
http://georezo.net/blog/inspire/
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